Le Prix PANAM 2008 décerné à Rivière-des-Prairies – Pointe-aux-Trembles
Le premier prix PANAM a été remis à l’arrondissement Rivière-des-Prairies – Pointe-aux-Trembles pour sa contribution déterminante à l’accessibilité universelle.
En plus d’un répertoire d’activités publié chaque automne et qui comprend neuf pages sur l’ensemble des programmes et la liste des organismes panmontréalais, l’arrondissement Rivière-des-Prairies – Pointe-aux-Trembles, sous le leadership du maire de l’arrondissement, Cosmo Maciocia, lançait, en mars dernier, son Guide du citoyen 2008 doté d’une section de cinq pages consacrée aux personnes handicapées contenant des précisions sur 18 programmes : un exploit mettant en avant-scène les besoins criants de cette clientèle.

L’arrondissement Rivière-des-Prairies – Pointe-aux-Trembles a été un précurseur dans le développement du Programme montréalais d’accompagnement en loisir sous le leadership de l’ancienne directrice des loisirs, sports, culture et développement social, Linda Roy.

Au mois d’avril, on annonçait que le projet de réalisation de la Maison de la culture et du bureau d’arrondissement répondra, en tous points, aux principes d’accessibilité universelle en vigueur à la ville de Montréal. 

En pratique, les espaces seront conçus pour être fréquentés de la même façon par le plus grand nombre d’utilisateurs et toutes les déficiences seront considérées : motrice, visuelle, auditive, cognitive, intellectuelle de même que les situations d’incapacité temporaire.
Le maire Maciocia annonçait dans ce communiqué : « J’ai toujours eu à cœur que tous les citoyens aient accès aux mêmes services de qualité dans l’arrondissement. L’accessibilité universelle est primordiale dans le projet du pôle René-Masson et nous sommes heureux de collaborer avec la Société Logique dont la mission est d’intervenir dans le développement et la création d’environnements universellement accessibles. »
Ce premier prix « Coup de cœur » sera, nous l’espérons, le début d’une longue tradition. Il sera décerné à l’arrondissement ou à la ville qui aura contribué de façon déterminante à l’accessibilité universelle. On permet ainsi aux citoyens vivant avec une incapacité de mieux s’intégrer dans la communauté et de participer pleinement à la vie sociale; bref, être des citoyens à part entière.
Bravo à l’arrondissement Rivière-des-Prairies – Pointe-aux-Trembles et à tous ceux qui font de l’accessibilité universelle une de leurs priorités.







